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HANKEOU 

 

1900-1950 

 

81EC 

 
 
 
 
 
 
 
 Les registres des actes de l'état civil du consulat de France à Hankeou, déposés dans les 
archives du consulat de France à Shanghai, ont été rapatriés avec ces dernières. 
 
 

 
Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 
 

 
1* NMD. PA. Table 1900-1929 
   

2* Actes concernant l'état civil de Français et d’étrangers 
Néant : 1919, 1921 

1918-1926, septembre 

   
3* NMD. PA.  1930-1950 
   

4* Actes concernant l'état civil de Français et d’étrangers 
Néant : 1942-1948 

septembre 1926-1948 

   
5 Pièces annexes 1907-1930 
   

 


